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CONTEXTE DE LôÉTUDE 

CORREZE ENERGIES VALORISATION (CEV), filiale de VEOLIA exploite depuis le 01/01/2025 une 
installation dôincin®ration de d®chets m®nagers et assimil®s sur la commune de Saint-Pantaléon-de-Larche 
(19), qui est en service depuis 1972. 

Les activités étaient précédemment exploitées par PAPREC sous contrat avec le SYTTOM 19 (détenteur de 
lôAP). Une d®claration de changement dôexploitant a ®t® réalisée le 18/11/2024 

Les activit®s actuelles sont autoris®es par lôArr°t® Pr®fectoral (AP) du 26/01/1972 modifi® par les AP 
complémentaires suivants : 16/091980, 16/07/2003, 25/04/2005, 18/082009, 18/03/2014, 15/02/2021 
02/01/2023 et 19/10/2023). 

Dans le cadre de la proc®dure dôattribution de la concession de service public pour lôexploitation de lôUVE de 
Saint Pantaléon-de-Larche, initiée par le SYTTOM 19, la Concession a été attribuée par le SYTTOM 19 à 
SOVAL, filiale de VEOLIA, par une délibération en date du 12 juin 2024.  

Dans le cadre de cette concession, SOVAL sôest engag® ¨ cr®er une soci®t® d®di®e exclusivement ¨ 
lôex®cution de cette Concession. CORREZE ENERGIES VALORISATION, société dédiée, se substitue dans 
lôensemble des droits et obligations de SOVAL pour lôex®cution de la Concession.  

Pour ce projet de modernisation de lôinstallation, CORREZE ENERGIES VALORISATION, en tant que ma´tre 
dôouvrage, doit r®aliser la construction dôune nouvelle UVE et la d®construction de lôUVE existante. 

La nouvelle UVE, qui sera exploitée par CORREZE ENERGIES VALORISATION, aura une capacité de 
traitement de 10,91 t/h de déchets soit un traitement de 79 200 t/an, entrainant une augmentation de la 
capacité de traitement de 10% par rapport à la capacité actuelle.  

Cette nouvelle UVE sera localis®e au sein de lôemprise ICPE actuellement autoris®e.  

La modification ®tant consid®r®e comme substantielle au regard de lôarticle R. 181-46 du Code de 
lôEnvironnement, le pr®sent dossier constitue donc la nouvelle demande dôautorisation dôexploiter de 
CORREZE ENERGIES VALORISATION pour la cr®ation dôune nouvelle UVE sur le site de Saint-
Pantaléon-de-Larche.  

La pr®sente Demande dôAutorisation Environnementale est r®dig®e conform®ment aux articles R.181-1 et 
suivants (Livre Ier - Titre VIII ï Chapitre unique) du Code de lôenvironnement.  
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1. Cadrage g®n®ral de lô®tude dôimpact 

1.1 Contenu réglementaire  

Selon le II de lôarticle R.122-5 du Code de lôenvironnement, « cette étude comporte les éléments suivants en 
fonction des caractéristiques spécifiques du projet et du type d'incidences sur l'environnement qu'il est 
susceptible de produire : 

1° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessous.  

2° Une description du projet, y compris en particulier : 

¶ Une description de la localisation du projet ; 

¶ Une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y compris, le cas échéant, des 
travaux de démolition nécessaires, et des exigences en matière d'utilisation des terres lors des phases 
de construction et de fonctionnement ; 

¶ Une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet, relatives au 
procédé de fabrication, à la demande et l'utilisation d'énergie, la nature et les quantités des matériaux et 
des ressources naturelles utilisés ; 

¶ Une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels que la pollution de 
l'eau, de l'air, du sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la radiation, et des types 
et des quantités de déchets produits durant les phases de construction et de fonctionnement (é). 

3° Une description des aspects pertinents de l'état initial de l'environnement, et de leur évolution en cas de 
mise en îuvre du projet ainsi qu'un aper­u de l'®volution probable de l'environnement en l'absence de mise 
en îuvre du projet, dans la mesure o½ les changements naturels par rapport ¨ l'®tat initial de l'environnement 
peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur la base des informations environnementales et des 
connaissances scientifiques disponibles ; 

4° Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 susceptibles d'être affectés de manière 
notable par le projet : la population, la santé humaine, la biodiversité, les terres, le sol, l'eau, l'air, le climat, les 
biens matériels, le patrimoine culturel, y compris les aspects architecturaux et archéologiques, et le paysage ; 

5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur l'environnement résultant, 
entre autres : 

a) De la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de démolition ; 

b) De l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et la biodiversité, en tenant 
compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de ces ressources ; 

c) De l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la radiation, de la création 
de nuisances et de l'élimination et la valorisation des déchets ; 

d) Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour l'environnement ; 

e) Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas échéant 
des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources naturelles et des zones revêtant une 
importance particuli¯re pour l'environnement susceptibles d'°tre touch®es [é]. 

f) Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement climatique ; 

g) Des technologies et des substances utilisées. 

La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 porte 
sur les effets directs et, le cas échéant, sur les effets indirects secondaires, cumulatifs, transfrontaliers, à court, 
moyen et long termes, permanents et temporaires, positifs et négatifs du projet ; 

6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur l'environnement qui résultent de 
la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs en rapport avec le projet 
concerné. Cette description comprend le cas échéant les mesures envisagées pour éviter ou réduire les 
incidences négatives notables de ces événements sur l'environnement et le détail de la préparation et de la 
réponse envisagée à ces situations d'urgence ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
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7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître d'ouvrage, 
en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des principales raisons 
du choix effectué, notamment une comparaison des incidences sur l'environnement et la santé humaine ; 

8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : 

ï éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les effets 
n'ayant pu être évités ; 

ï compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé 
humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, le 
maître d'ouvrage justifie cette impossibilité. 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, de 
l'exposé des effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet sur les éléments mentionnés au 
5° ; 

9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de compensation 
proposées ; 

10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier et évaluer les 
incidences notables sur l'environnement ; 

11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact et les études ayant 
contribué à sa réalisation. 

 

Par ailleurs, pour les installations relevant de la directive du 24 novembre 2010 relative aux émissions 
industrielles (ci-après, « directive IED è), lôarticle R.515-59 indique que lô®tude dôimpact doit °tre compl®t®e 
avec : 

¶ « La description des mesures prévues pour l'application des meilleures techniques disponibles prévue 
à l'article L. 515-28. Cette description complète la description des mesures réductrices et 
compensatoires mentionnées à l'article R. 122-5 » ; 

¶ « Le rapport de base mentionné à l'article L. 515-30 lorsque l'activité implique l'utilisation, la production 
ou le rejet de substances ou de mélanges dangereux pertinents mentionnés à l'article 3 du règlement 
(CE) n° 1272/2008 du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des 
substances et des mélanges, et un risque de contamination du sol et des eaux souterraines sur le site 
de l'exploitation. ». 

 

La présente Etude dôImpact int¯gre lôensemble des dispositions des articles R. 122-5 et R.515-59 du Code de 
lôEnvironnement. 

Elle a pour objectifs : 

¶ De favoriser la réflexion de lôexploitant sur lôad®quation ou non de lôinstallation projet®e par rapport au 
site retenu ; 

¶ De donner aux autorités administratives les éléments propres à se forger une opinion sur le projet et 
de leur fournir des moyens de contrôle ; 

¶ De permettre dôappr®cier les cons®quences du projet sur lôenvironnement. 

 

En accord avec le 12Á du II de lôarticle R.122-5 qui précise que « Lorsque certains des éléments requis ci-
dessus figurent dans l'étude de maîtrise des risques pour les installations nucléaires de base ou dans l'étude 
des dangers pour les installations classées pour la protection de l'environnement, il en est fait état dans l'étude 
d'impact. (é) è, nous pr®cisons que les ®l®ments objet du 6Á du II de lôarticle R.122-5 (description des 
incidences négatives notables attendues du projet sur l'environnement qui résultent de la vulnérabilité du projet 
à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs en rapport avec le projet concerné) sont traités dans le 
cadre de lô®tude des dangers de la pr®sente demande. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000025108054&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928985&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000025108058&dateTexte=&categorieLien=cid
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1.2 Principe de proportionnalité  

En application de lôarticle R. 122-5 (I°) « Le contenu de l'Etude dôImpact est proportionn® ¨ la sensibilit® 
environnementale de la zone susceptible d'être affectée par le projet, à l'importance et la nature des travaux, 
installations, ouvrages, ou autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage projetés et à leurs 
incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine ». 

Cette proportionnalit® est relative ¨ lôimportance de la sensibilité des milieux impactés et doit permettre de 
mettre en relief et de hi®rarchiser les enjeux afin dôadapter le traitement des impacts en fonction de cette 
hiérarchie. 

En dôautres termes, le principe de proportionnalit® implique que plus la dimension du projet est importante plus 
celui-ci est a priori susceptible de modifier son environnement et en cons®quence plus lôanalyse men®e devra 
être détaillée. 

Cette proportionnalité doit se retrouver à la fois dans : 

1. La partie « Description de lô®tat initial de lôenvironnement ». Ainsi lorsque lôenvironnement du projet 
est susceptible de receler des sensibilités particulières celles-ci doivent être étudiées en détail et a 
contrario lorsquôil nôy a pas dôenjeu sur un domaine celui-ci peut être examiné sommairement. Le but 
de cette partie est de permettre au lecteur de percevoir aisément les thématiques qui présentent des 
enjeux. 

2. La partie « Analyse des effets du projet sur lôenvironnement et mesures ®ventuelles de r®duction, 
dô®vitement ou de compensation » : lorsque des incidences importantes sont possibles vis-à-vis dôun 
enjeu environnemental, cette partie doit sôattacher ¨ mener une analyse d®taill®e en ayant recours ¨ 
des moyens et outils plus ou moins étendus selon cette importance notamment par le biais de 
photomontages, schémas, modélisations, essais, mesures, etc. 

Au terme de lôanalyse de ces incidences, les mesures prises pour ®viter, r®duire et compenser les impacts 
potentiels du projet doivent consécutivement être proportionnées aux effets auxquels elles répondent. Et de 
la m°me mani¯re, le suivi se doit dô°tre dôautant plus cons®quent que les incidences pr®visibles sont 
importantes. 

Dans le cadre de sa demande dôautorisation environnementale au titre des ICPE, la pr®sente Etude dôImpact 
du site de Saint-Pantaléon-de-Larche a été menée de manière proportionnée à la fois aux enjeux présentés 
par lôenvironnement du site ainsi quôaux incidences attendues. 
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2. Présentation du site de Saint-Pantaléon-de-Larche 

2.1 Localisation du site 

2.1.1 Localisation  

LôUVE est implant®e sur la commune de Saint-Pantaléon-de-Larche, à proximité de Brive-la-Gaillarde, dans 
le département de la Corrèze (19).  

Le site est délimité :  

¶ Au nord : par un espace boisé et un terrain enherbé ; 

¶ Au sud : par une station dô®puration (en bordure de site) ; 

¶ À lôest : par une chaufferie biomasse (en bordure de site), la Corrèze (à moins de 20 m de la limite 
de propriété), des champs agricoles (à environ 60 m) et la D901 (à environ 180 m) ; 

¶ À lôouest : par la rue des Vergne et les serres municipales de Brive (¨ qui lôUVE fournit actuellement 
de lôeau chaude), la D152 et la voie ferr®e qui relie Limoges ¨ Brive.  

Il présente une superficie de 16 499 mĮ. Lôaltitude de la zone dô®tude est dôen moyenne 101 mNGF.  

Le site est localisé en Figure 1. 

Figure 1 : localisation du site 

 

Source : IGN avec annotations GINGER BURGEAP 
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2.1.2 Situation cadastrale  

La situation cadastrale est présentée dans le tableau suivant.  

Tableau 1 : parcelles cadastrales du site 

Commune Section Parcelle 
Surface totale 
de la parcelle 

(en m²)  

Surface incluse 
dans le périmètre 

ICPE (en m²) 

Saint-
Pantaléon-de-

Larche 
ZB 

205 315 315 

206 5 5 

208 66 66 

210 11 097 11 097 

211 62 62 

212 258 258 

214 39 39 

215 4512 4512 

216 135 135 

217 91 91 

Figure 2 : situation cadastrale 

 

Source : cadastre.gouv ï parcelles cadastrales avec annotations GINGER BUURGEAP 
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2.1.3 Occupation actuelle de lôemprise du projet  

La nouvelle UVE sera construite au nord de lôUVE actuelle. 

Lôemprise est actuellement occup®e par : 

¶ Les bureaux du SYTTOM 19 ; 

¶ Le bassin dôorage ; 

¶ Le bassin pour les besoins en eau incendie.  

Figure 3 : emprise du projet 

 

2.1.4 Aires dô®tudes 

Le p®rim¯tre de lô®tude dôimpact concerne lôemprise du site et son environnement proche et ®loign®. Lôaire 
dô®tude varie en fonction des th®matiques ¨ ®tudier, de la r®alit® du terrain et des principales caract®ristiques 
du site.  

Plusieurs aires dô®tude sont ainsi d®finies :  

¶ Lôaire dô®tude ç immédiate », valable pour toutes les thématiques : elle correspond aux limites du site. 

¶ Pour les thématiques autres que les milieux naturels :  une aire dô®tude élargie, qui couvre un rayon 
de 3 km autour de lôemprise du site, correspondant au rayon dôaffichage de lôenqu°te publique. 

¶ Pour le volet milieux naturels, plusieurs aires dô®tudes ont ®t® d®finies par le bureau dô®tude 
CREXECO : 

¶ Aire dô®tude rapproch®e : rayon de 1 km ; 

¶ Aire dô®tude interm®diaire : rayon de 5 km ; 

¶ Aire dô®tude ®loign®e : rayon de 10 km.  
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Figure 4 : aire d'étude - 3 km 

 

Source : image aérienne avec annotations GINGER BURGEAP 

3. Description du projet 

LôUsine de Valorisation Energ®tique (UVE) de Saint-Pantaléon de Larche fait partie des installations de gestion 
des déchets du SYTTOM 19 pour le département de la Corrèze, qui comprennent 10 centres de transfert et 2 
unités de valorisation énergétique. 

Le projet consiste en la construction dôune nouvelle UVE et la d®construction de lôUVE actuelle.  

Les d®chets trait®s ne seront pas modifi®s (d®chets m®nagers et d®chets dôactivit®s ®conomiques non 
dangereux). 

Des biodéchets seront également en transit sur le site dans une zone dédiée.  

Comme actuellement, la chaleur produite sera valorisée de 3 façons : 

¶ Alimentation en vapeur de lôusine de BLEDINA. 

¶ Alimentation du réseau de chauffage urbain de la ville de Brive. 

¶ Production dô®nergie ®lectrique.  

Les éléments détaillés relatifs à la description du projet dans son ensemble, le phasage des travaux ainsi que 
les moyens de surveillance, dôintervention et conditions de remise en ®tat envisag®es sont d®crits dans la PJ 
nÁ46 du pr®sent Dossier dôAutorisation ç Description des installations et éléments 4.1.1 à 4.1.3 du Cerfa 
15964*03 ». 
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4. Description de lô®tat initial de lôenvironnement 

4.1 Méthodologie de qualification des enjeux environnementaux 

La hi®rarchisation des enjeux de lôenvironnement a ®t® r®alis®e selon une cotation qualitative en quatre 
niveaux : 

- Rouge = enjeu fort 

- Orange = enjeu modéré 

- Jaune = enjeu faible 

- Blanc = sans enjeu. 

Les critères de définition de ces niveaux sont spécifiques pour chaque thématique. Ils sont présentés dans le 
tableau ci-après. 

Tableau 2 : Critères de hiérarchisation des enjeux 

Thématique 
Rayon 
dô®tude 

Pas dôenjeu Enjeu faible Enjeu modéré Enjeu fort 

État de la 
pollution des sols 

3 km 

Absence de sites 
BASIAS, SIS et ex-
BASOL et pas de 
pollution détectée 

au droit du site 

Présence de sites 
BASIAS et pas de 
pollution détectée 

au droit du site 

Présence de sites -
ex-BASOL, SIS ou 
présence de site 

BASIAS au droit du 
site et pas de 

pollution détectée 
au droit du site 

Présence de site 
ex-BASOL ou SIS 
au droit du site ou 
pollution détectée 

au droit du site 

Qualité des eaux 
de surface 

Abords 
immédiats 

/ 
Qualité des masses 
dôeau en "bon ®tat" 

en 2021 

Objectif de qualité 
reporté à 2027 

Objectif de qualité 
reporté à 2033 

Usage de lôeau 
Emprise du 

site 

En dehors d'un 
périmètre de 
protection de 
captage AEP 

/ 

Dans le périmètre 
de protection 
éloigné d'un 
captage AEP 

Dans le périmètre 
de protection 

rapproché d'un 
captage AEP 

Eaux 
superficielles - 

inondation 

Emprise du 
site 

Absence de risque 
inondation 

Zone inondable 
dôal®a faible 

Zone inondable 
dôal®a moyen 

Zone inondable 
dôal®a fort 

Eaux 
souterraines - 

qualité 

Emprise du 
site 

/ 
Qualité des masses 
dôeau en "bon ®tat" 

en 2021 

Objectif de qualité 
reporté à 2027 

Objectif de qualité 
reporté à 2033 

Eaux 
souterraines - 

inondation 

Emprise du 
site et 
abords 

immédiats 

Absence de risque 
inondation 

Aléa de remontée 
de nappe faible 

Aléa de remontée 
de nappe moyen 

Nappe sub-
affleurante au droit 

du site / Aléa de 
remontée de nappe 

fort à très fort 

Qualit® de lôair 3 km 
Absence 
dôhabitation 

Zone rurale 

Pas dôhabitation ¨ 
moins de 100 m du 

site 

Zone semi-rurale 

Présence de 
quelques 

habitations aux 
abords du site 

Zone urbaine 

Présence de 
nombreuses 

habitations aux 
abords du site 

Climat 
Selon 

données 
disponibles 

/ / / 
Objectif national de 

réduction des 
émissions de GES 
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Thématique 
Rayon 
dô®tude 

Pas dôenjeu Enjeu faible Enjeu modéré Enjeu fort 

Paysage 3km 
Paysage de type 
urbain industriel 

Paysage de type 
urbain résidentiel 

Paysage ouvert de 
type agricole et/ou 

dans un territoire en 
mutation 

Paysage présentant 
des entités 

remarquables qui 
participent à 
lôidentit® du 

territoire 

Zonages du 
patrimoine naturel 

3 km 
Absence de zonage 

du patrimoine 
naturel 

Pr®sence dôun 
zonage 

dôinventaire, mais 
sans interaction 

avec le site 

Intersection dôun 
zonage dôinventaire 

avec le site 

Pr®sence dôun 
zonage 

réglementaire sans 
interaction avec le 

site 

Intersection dôun 
zonage 

réglementaire avec 
le site 

Zones humides 
Emprise du 

site 
Absence de zone 

humide 

Pr®sence dôune 
zone humide 

potentielle et/ou de 
zones humides non 

fonctionnelles 

Présence de zones 
humides avérées à 

fonctionnalité 
réduite 

Présence de zones 
humides 

fonctionnelles et/ou 
de zones humides 

identifiées au 
SAGE comme 

prioritaires 

Faune Flore et 
milieux naturels 

1 km 

5 km 

10 km 

Absence de milieux 
naturels ou semi-

naturels favorables 
à la faune et à la 

flore 

Présence 
dôesp¯ces 

communes non 
menacées et/ou 
dôhabitats naturels 
ou semi-naturels 

communs et dont la 
tendance est stable 
ou en progression 

(non menacés) 

Présence 
dôesp¯ces assez 

rares ou rares et/ou 
quasi menacées ou 

vulnérables à 
lô®chelle r®gionale 
et/ou dôhabitats 

naturels ou semi-
naturels peu 
communs ou 
dôhabitats 

communs, mais en 
régression 

Présence 
dôesp¯ces tr¯s 

rares et/ou 
menacées et/ou 
dôhabitats naturels 
rares ou en voie de 

disparition 

Populations 3 km 

Absence 
dô®tablissement 

sensible et de zone 
dôhabitation 

Habitations ou ERP 
éloignés du site 

Habitations ou ERP 
sensibles proches 

du site 

ERP non sensible 
en limite de site 

Habitations ou ERP 
sensibles en limite 

de site 

Patrimoine 
culturel 

500 m 

Projet hors 
périmètre de 
protection de 
monument 

historique, hors site 
classé ou inscrit et 

hors Site 
Patrimonial 

Remarquable 
(SPR) 

  

Projet dans 
lôemprise : 

¶ Dôun rayon de 
protection de 
monument 
historique 

¶ Dôun site class® 
ou inscrit 

¶ Dôun SPR 

 

Patrimoine 
archéologique 

Emprise du 
site 

 

Absence de vestige 
archéologique 

soupçonné. 

Sols remaniés 

Site en zone de 
présomption de 

prescription 
archéologique 

Présence avérée 
de vestiges  
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Thématique 
Rayon 
dô®tude 

Pas dôenjeu Enjeu faible Enjeu modéré Enjeu fort 

Tourisme et loisir 500 m 
Absence de zone 

touristique 

Présence de zone 
touristique dôint®r°t 

limité 

Pr®sence dôune 
zone touristique 
dôint®r°t fort. 

Site implanté sur 
une zone 

touristique dôint®r°t 
fort. 

Agriculture 
Emprise du 

site 

Pr®sence dôactivit®s 
agricoles, sans 

origine de qualité 
ou absence 

dôactivit®s agricoles 

Pr®sence dôactivit®s 
agricoles avec 

origine de qualité. 

Site sur emprise 
dôune zone agricole 

sans origine de 
qualité. 

Site sur emprise 
dôune zone agricole 

avec origine de 
qualité. 

Bruit 500 m 

Zones non 
habitées, 

aéroportuaires 

Zones dôambiance 
sonore faible à 

caractère 
économique et 
commerciale 

Zones dôambiance 
sonore modérée à 

caractère 
économique et 
commerciale 

Parcs et espaces 
verts en zones 
dôambiance sonore 

faible 

Habitats en zones 
dôambiance sonore 

modérée 

Parcs et espaces 
verts en zones 
dôambiance sonore 

modérée 

Bâtiments sensibles 
(hospitaliers ou 

scolaires) 

Zones calmes 

Pollution 
lumineuse 

500 m  Zone très éclairée 
Zone moyennent 

éclairée 
Zone peu éclairée 

Trafic 1 km 
Pas de saturation 
des axes routiers 

Saturation 
ponctuelle / 

circulation délicate 
aux heures de 

pointe 

Axes routiers 
saturés aux heures 

de pointe 

Axes routiers 
constamment 

saturés  

4.2 Sols et sous-sol 

4.2.1 Géologie 

Le site est localisé à proximité de la confluence de la Corrèze et de la Vézère. Les formations géologiques 
dans la zone sont majoritairement sédimentaires.  

Dôapr¯s la carte g®ologique de BRIVE-LA-GAILLARDE n°785, le site se trouve sur la formation Fz, terrains 
s®dimentaires compos®s dôalluvions r®centes et modernes.  

Dans lôensemble, ces alluvions pr®sentent une ®paisseur variable de lôordre de 1,5 ¨ 4 m.  
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Figure 5 : extrait de la carte géologique n°785 de Brive-la-Gaillarde au 1/50 000ème 

 

Source : Infoterre BRGM avec annotations GINGER BURGEAP 

Selon la banque de données du sous-sol (BSS) du BRGM, 3 sondages sont localisés à moins de 150 m au 
sud du site (cf. figure 6).  

Ces sondages indiquent les formations géologiques suivantes à proximité du site :  

Tableau 3 : coupes géologiques des sondages à proximité du site 

BSS001XDEA BSS001XDEB BSS001XDEC 

¶ 0-0,5 m : terre 
végétale/mâchefers ; 

¶ 0,5-1 m : argiles ; 

¶ 1-3 m : alluvions (sables, 
galets) ; 

¶ > 3 m : grès rouges et gris. 

¶ 0-0,3 m : terre 
végétale/mâchefers ; 

¶ 0,3-1,5 m : argiles ; 

¶ 1,5-3 m : alluvions 
(sables, galets) ; 

¶ > 3 m : grès rouges et 
gris. 

¶ 0-0,3 m : terre 
végétale/mâchefers ; 

¶ 0,3-1,5 m : argiles ; 

¶ 1,5-4 m : alluvions 
(sables, galets) ; 

¶ > 4 m : grès rouges et 
gris. 
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Figure 6 : localisation des sondages de la BSS 

 

Source : BSS BRGM avec annotations GINGER BURGEAP 

Compte tenu de la localisation du site sur des formations alluvionnaires avec une couverture argileuse limitée 
et en lôabsence dô®tude g®otechnique r®alis®e dans lôemprise du site, il est consid®r® que les formations sont 
perméables. Lôenjeu est considéré comme fort. 

4.2.2 Qualité environnementale des sols 

4.2.2.1 Recensement des pollutions du sol  

Lô®tat environnemental de la zone dô®tude est ®valu® via les bases de donn®es ex-BASOL (recensement des 
sites potentiellement pollués appelant à une action des pouvoirs publics) et SIS (secteurs dôinformation sur les 
sols) qui recensent les sites et sols (potentiellement) pollués appelant une action des pouvoirs publics à titre 
préventif ou curatif. 

1 site SIS et 4 sites ex-BASOL sont recensés dans un rayon de 3 km. Ces sites sont présentés dans le tableau 
et la figure ci-après.  
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Tableau 4 : Sites recensés sur la base de données SIS et ex-BASOL, dans un rayon de 3 km autour 
du site 

Référence et 
raison sociale 

Adresse Activité 
Paramètres 
recherchés 

État dôoccupation 
du site 

Localisation 
par rapport 

au site 

Ex-BASOL 
SSP0009721 

SANICENTRE 

Route du 
Suquet - ZI 
de la Nau, 

Saint-Viance 

Plate-forme de transit 
de "DIS" (déchets 

industriels spéciaux) 

Chrome et 
hydrocarbures 

Activité terminée 

Remplacé par une 
activité 

dôassainissement 

2,8 km au 
nord 

Ex-BASOL/SIS 
SSP0003436 

SOCAT - MIF 

Avenue du 4 
juillet 1776, 

Brive-la-
Gaillarde 

Fabrication d'articles 
moulés en 

caoutchoucs et 
thermoplastiques 

pour des applications 
techniques. 

Tétrachloroéthylène Activité terminée 
1 km au sud-

est 

Ex-BASOL 
SSP0009723 

Ateliers 
municipaux de 
la ville de Brive 

16 avenue 
Cyprien 
Faurie, 

Brive-la-
Gaillarde 

Station-service Hydrocarbures En activité 
1,6 km au 

sud-est 

Ex-BASOL 
SSP0009635 

Dépôt BP 
SHELL 

Rond-Point 
Henri 

Magne, 
Brive-la-
Gaillarde 

Dépôt et distribution 
de carburant 

Hydrocarbures Activité terminée 2,3 km au sud 
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Figure 7 : localisation des sites SIS et ex-BASOL dans un rayon de 3 km 

 

Source : Géorisques avec annotations GINGER BURGEAP 

Aucun site ex-BASOL ou SIS nôest localis® ¨ proximit® imm®diate du site. De par leur distance et les actions 
menées sur les sites pr®sents ¨ moins de 3km, aucune pollution nôest susceptible dôaffecter le site de 
CORREZE ENERGIES VALORISATION. Il est consid®r® quôil nôy a pas dôenjeu.  

4.2.2.2 Recensement des anciens sites industriels environnants 

La carte des anciens sites industriels et activités de services (CASIAS) recense les anciennes activités 
susceptibles dô°tre ¨ lôorigine dôune pollution des sols. Il peut sôagir dôanciennes activit®s industrielles (quôil 
sôagisse dôindustries lourdes, manufacturi¯res, etc.) ou encore dôanciennes activit®s de services 
potentiellement polluantes (par exemple les blanchisseries, les stations-service et garages, etc.). Elle 
t®moigne notamment de lôhistoire industrielle dôun territoire depuis la fin du 19ème siècle. 

La constitution de la CASIAS a pour finalité de conserver la mémoire d'anciens sites industriels et activité de 
service pour fournir des informations utiles à la planification urbanistique et à la protection de la santé publique 
et de l'environnement. 
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Tableau 5 : sites CASIAS dans un rayon de 3 km autour du site 

Référence et 
raison sociale 

Adresse Activité 
État 

dôoccupation 
du site 

Localisation 
par rapport au 

site 

SSP3903576 

BALIGEAN André 
8 rue Bergson 

Garage, ateliers, 
mécanique, soudure et 
peinture de véhicules 

Activité 
terminée 

2,9 km ¨ lôest 

SSP3902824 

Société Vendôme 

Lieu-dit Gaubre, Brive-la-
Gaillarde 

Traitement et revêtement 
des métaux 

Activité 
terminée 

2,7 km au sud-
est 

SSP3903513 

FAURIE & Cie 
BERLIET 

90 avenue de Bordeaux, 
Brive-la-Gaillarde 

Garage, ateliers, 
mécanique, soudure et 

dépôt de liquides 
inflammables 

Activité 
terminée 

2,9 km au sud-
est 

SSP3902837 

Établissements 
Albert Frères. 

Impasse dôEstavel, Brive-
la-Gaillarde 

Stockage de gaz 
Activité 

terminée 
2,4 km au sud-

est 

SSP3902574 

FAUILLADE 

12 avenue Charles Rivet, 
Brive-la-Gaillarde 

Dépôt de liquides 
inflammables 

Activité 
terminée 

2,7 km au sud-
est 

SSP3902780 

CONTINSOUZAS 

22 avenue Charles Rivet, 
Brive-la-Gaillarde 

Dépôt de liquides 
inflammables 

Activité 
terminée 

2,5 km au sud-
est 

SSP3903310 

Société des 
transports Unifiés 

Brivistes 

Rue G. Courbet, Brive-la-
Gaillarde 

Dépôt de liquides 
inflammables 

Activité 
terminée 

2,4 km au sud-
est 

SSP3902795 

Société ECO 

Rue G. Courbet, Brive-la-
Gaillarde 

Fournisseur dô®quipement 
de chauffage 

Toujours en 
activité 

2,3 km au sud-
est 

SSP3902783 

HYPERELEC 

ZI de la Sarretie, Brive-la-
Gaillarde 

Fabrication de tubes 
électroniques et de semi-

conducteurs 

Activité 
terminée 

2,2 km au sud-
est 

SSP3902778 

Société 
lôEconomats du 

Centre 

Lieu-dit Malard-Estavel, 
Brive-la-Gaillarde 

Dépôt de liquides 
inflammables 

Activité 
terminée 

2,9 km au sud-
est 

SSP3902784 

ESSO 

ZI de la Sarretie, Brive-la-
Gaillarde 

Dépôt de liquides 
inflammables 

Activité 
terminée 

2,5 km au sud-
est 

SSP3902445 

Société Forézienne 
dôentreprise et de 

terrassement 

Lieu-dit Roc Redon, Brive-
la-Gaillarde 

Société de TP 
(actuellement Corrèze TP) 

Toujours en 
activité 

2,3 km au sud-
est 

SSP3902786 

Compagnie 
Française de 

Raffinage 

Lieu-dit le Mazaud, Brive-
la-Gaillarde 

Dépôt de liquides 
inflammables 

Activité 
terminée 

2,4 km au sud 
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Référence et 
raison sociale 

Adresse Activité 
État 

dôoccupation 
du site 

Localisation 
par rapport au 

site 

SSP3903311 

Société des 
Transports 
SANCIER 

Rue E. Freyssinet, Brive-
la-Gaillarde 

Dépôt de liquides 
inflammables ï centre 

VHU 

Toujours en 
activité 

1,6 km au sud-
est 

SSP3902772 

BOYAUDERIE 

ZI du Teinchurier, Brive-la-
Gaillarde 

Transformation de viande 
et préparation de produits 

à base de viande 

Activité 
terminée 

1,8 km au sud 

SSP3903519 

DEBITEX 

Rue Henri Lecat, Brive-la-
Gaillarde 

Décolletage 
Activité 

terminée 
2,4 km au sud 

SSP3902782 

Société des 
Pétroles SHELL-

BERRE 

Avenue Pierre Mendès, 
Brive-la-Gaillarde 

Dépôt de liquides 
inflammables 

Activité 
terminée 

2,3 km au sud 

SSP3902385 

LACHAUD Jean 

Vinevialle, Saint-
Pantaléon-de-Larche 

Extraction de matériaux 
Activité 

terminée 
2,7 km au sud-

ouest 

SSP3902928 

Établissement 
ESCANDE et 
BROSSARD 

Zone industrielle 
Teinchurier, Saint-

Pantaléon-de-Larche 
Dépôt ou stockage de gaz 

Activité 
terminée 

700 m au sud 

SSP3902422 

SR LEBLOND-
GUERY 

Avenue de la Gare, Brive-
la-Gaillarde 

Utilisation dôexplosifs 
Activité 

terminée 
2 km au nord-est 

SSP3902716 

Société Standard 
Française des 

Pétroles 

Avenue de la Gare, Brive-
la-Gaillarde 

Dépôt dôhydrocarbures 
Activité 

terminée 
2,4 km au nord-

est 
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Figure 8 : localisation des sites CASIAS dans un rayon de 3 km 

 

Source : Géorisques avec annotations GINGER BURGEAP 

Aucun site CASIAS nôest localis® ¨ proximit® imm®diate. La majorit® des activit®s sont des activit®s termin®es 
et ne sont pas susceptibles dôaffecter le site de CORREZE ENERGIES VALORISATION. Il est consid®r® quôil 
nôy a pas dôenjeu.  

4.2.3 Qualité des sols au niveau de lôemprise du site 

Un diagnostic de pollution des sols a été réalisé par GEAUPOLE en octobre 2023. Le rapport est disponible 
en Annexe 5 de lô®tude dôimpacts.  

Les analyses réalisées ont montrées pour les polluants suivants :  

¶ une teneur anomalique en hydrocarbures totaux au droit de lô®chantillon SC2 (1,00 ï 1,90 m/TA) ; 

¶ une valeur anomalique de pH au droit de lô®chantillon SC1 (0,12 - 0,70 m/TA) ; 

¶ des teneurs anomaliques en calcium pour 4 des 5 échantillons analysés ; 

¶ des teneurs notables en hydrocarbures totaux, en Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP), 
en azote global pour les autres échantillons analysés ; 

¶ lôabsence dôhydrocarbures aromatiques monocycliques (BTEX) et de Pesticides Organo Phosphor®s 
(POP) (teneurs inférieures aux limites de quantification du laboratoire). 

Un plan de localisation des anomalies de concentration pour les sols analysés est présenté ci-après. 
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Figure 9 : plan de localisation des anomalies de concentration dans les sols 

 

Compte tenu de la présence de teneurs anormales sur les paramètres HAP, pH, calcium et azote au droit de 
lôusine, lôenjeu est consid®r® comme fort. 

4.3 Eaux 

4.3.1 Eaux superficielles 

LôUVE actuelle ne rejette pas directement des effluents aqueux vers le milieu naturel. Les pluviales sont 
rejetées vers la STEP qui, elle, se rejette dans la Corrèze.  

4.3.1.1 Hydrologie 

Le site est implanté sur le bassin versant de la Vézère. Il fait partie du bassin versant hydrographique Adour-
Garonne.  

Le site est implanté à proximité de la Corrèze, en rive gauche. À environ 600 m en aval du site, la Corrèze se 
jette dans la Vézère. 
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Figure 10 : réseau hydrographique à proximité du site 

 

Source : Eau Sandre 

La proximité à la Corrèze est considérée comme un enjeu fort.  

4.3.1.2 Qualité des eaux superficielles 

Û R¯gles dô®valuation de la qualit® des eaux de surface 

La directive cadre sur lôeau (DCE) fixe des objectifs et des méthodes pour atteindre le bon état des eaux. 

Lô®valuation de lô®tat des masses dôeau prend en compte des param¯tres diff®rents (biologiques, chimiques 
ou quantitatifs) suivant quôil sôagisse dôeaux de surface (douces, saum©tres ou sal®es) ou dôeaux souterraines. 

La DCE définit le « bon état è dôune masse dôeau de surface lorsque lô®tat ®cologique et lô®tat chimique de 
celle-ci sont au moins bons.  

¶ Lô®tat ®cologique dôune masse dôeau de surface r®sulte de lôappr®ciation de la structure et du 
fonctionnement des écosyst¯mes aquatiques associ®s ¨ cette masse dôeau. Il est d®termin® ¨ lôaide 
dô®l®ments de qualit® : biologiques (esp¯ces v®g®tales et animales), hydromorphologiques et physico-
chimiques, appréciés par des indicateurs (par exemple les indices invertébrés ou poissons en cours dôeau). 
Pour chaque type de masse dôeau (par exemple : petit cours dôeau de montagne, lac peu profond de plaine, 
côte vaseuse...), il se caractérise par un écart aux « conditions de référence » de ce type, qui est désigné 
par lôune des cinq classes suivantes : très bon, bon, moyen, médiocre et mauvais. Les conditions de 
r®f®rence dôun type de masse dôeau sont les conditions repr®sentatives dôune eau de surface de ce type, 
pas ou tr¯s peu influenc®e par lôactivit® humaine. 
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¶ Lô®tat chimique dôune masse dôeau de surface est d®termin® au regard du respect des normes de qualit® 
environnementales (NQE) par le biais de valeurs seuils. Deux classes sont définies : bon (respect) et pas 
bon (non-respect). 41 substances sont contrôlées : 

¶ 8 substances dites dangereuses (annexe IX de la DCE)  

¶ 33 substances prioritaires (annexe X de la DCE). 

La notion de bon état des eaux de surface est présentée sur la figure suivante. 

Figure 11 : illustration de la notion de bon état des eaux de surface 

 

Û Valeurs seuils de r®f®rence pour lô®valuation de la qualit® des eaux de surface 

Les r¯gles dô®valuation de lô®tat des eaux de surface sont d®finies au niveau national par un arr°t® minist®riel 
du 25 janvier 2010 modifié relatif aux m®thodes et crit¯res dô®valuation de lô®tat ®cologique, de lô®tat chimique 
et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-
18 du code de lôenvironnement. 

Conform®ment au guide technique du Minist¯re de lôEcologie, du D®veloppement durable et de lôÉnergie de 
décembre 2012 relatif aux modalités de prise en compte des objectifs de la DCE dans les pratiques des 
services de police en charge des IOTA et des ICPE et au guide technique du Ministère de la transition 
®cologique et solidaire de janvier 2019 relatif ¨ lô®valuation de lô®tat des eaux des surfaces continentales, des 
paramètres et valeurs seuils compl®mentaires peuvent °tre pris en compte pour suivre lôinstruction des projets 
dôinstallation, ouvrages, travaux et activit®s soumis ¨ la police de lôeau ou des installations class®es.  

Les paramètres et valeurs-seuils ¨ utiliser pour interpr®ter les r®sultats de la surveillance sont ceux de lôarr°t® 
évaluation du 25 janvier 2010 modifié, présentés ci-après.  

Par ailleurs, lóarrêté du 11 janvier 2007 fixe les limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux 
destinées à la consommation humaine. 

Tableau 6 : grille commune reprenant les valeurs-seuils de références pour la présente étude 

Paramètre Unité Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais 

pH maximum  Ó 6,5 [6,5 ; 6 [ [6 ; 5,5 [ [5,5 ; 4,5 [ < 4,5 

pH minimum  Ò 8,2 ] 8,2 ; 9] ] 9 ; 9,5] ] 9,5 ; 10] > 10 

Demande Biologique en 
Oxygène (DBO) 

mg/l Ò 3 ] 3 ; 6] ] 6 ; 10] ] 10 ; 25] > 25 

Oxygène dissous mg/l Ó 8 [6 ; 8 [ [4 ; 6 [ [3 ; 4 [ < 3 

Phosphore total mg/l Ò 0,05 ] 0,05 ; 0,2] ] 0,2 ; 0,5] ] 0,5 ; 1] > 1 

Carbone Organique dissous mg/l Ò 5 ] 5 ; 7] ] 7 ; 10] ] 10 ; 15] > 15 
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Û Objectif de qualité du SDAGE 2022-2027 

La qualit® des masses dôeau et les objectifs de qualit® ¨ atteindre sont d®finis dans le SDAGE Adour Garonne 
2022-2027. 

Tableau 7 : état de qualité des eaux superficielles SDAGE 2022-2027 

Nom de la masse dôeau 
Code de la 
masse dôeau 

Objectif 
état 

écologique 

État chimique 

Sans 
ubiquistes 

Avec 
ubiquistes 

La Vézère du confluent de 
la Corrèze au confluent de 

l'Elle 
FRFR904 

Écologique : objectif 
moins strict 

Chimique sans 
ubiquistes : bon état 

2015 

Moyen Bon état Bon état 

La Corrèze du confluent du 
Pian (inclus) au confluent 

de la Vézère 
FRFR324A 

Écologique : bon 
potentiel 2015 

Chimique sans 
ubiquistes : bon état 

2023 

Bon état Mauvais Mauvais 
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Û Stations de suivi  

Ne sont regardés ici que les paramètres pertinents vis-à-vis des rejets (sanitaires et eaux pluviales) du site.  

Deux stations de mesure de la qualit® de lôeau ont été identifiées à proximité du site, la station de la Corr¯ze ¨ lôaval de Brive (Code SANDRE : 05053000) 
située à 450 m en aval du site et la station de la Corrèze à Malemort (Code SANDRE : 05053100), située à environ 9 km en amont du site.  

 

Station 

  

Paramètres 

pH 

Matières en 

suspension 

mg/l 

Conductivité 

µS/cm 

Température 

°C 

Demande Biochimique 

en Oxygène (DBO) 

mg/l 

Oxygène 

dissous 

mg/l 

Azote 

Kjeldahl 

mg/l 

Phosphore 

total 

mg/l 

Carbone 

Organique dissous 

mg/l 

Chlorures 

mg/l 

Station de la Corrèze à 
Malemort (amont du site) 7,5 19,9 76,7 13,5 1,1 10,6 0,6 0,06 3 5,8 

Station de la Corrèze à 
lôaval de Brive (aval du 

site)) 
7,5 11,9 92 14,3 0,8 10,1 0,5 0,05 2,9 6,75 

 

Source : Naïades 

Les eaux de la Corrèze en amont et en aval du site sont considérées de bonne à très bonne qualité. Lôenjeu est consid®r® comme faible. 
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4.3.2 Eaux souterraines 

4.3.2.1 Nappes en présence 

Le site ®tudi® est localis® au droit de la masse dôeau souterraine FG099 ç Alluvions de la Vézère et de la 
Corrèze ». 

Pour rappel, le site repose sur des alluvions r®centes et modernes pr®sentant une ®paisseur variable de lôordre 
de 1,5 à 4 m.  

Cette masse dôeau est une masse dôeau alluviale libre dôune superficie de 50 kmĮ. 

Au niveau de lôemprise du site, les eaux souterraines de la nappe alluviale sô®coulent supposément vers lôest 
en relation avec la Corrèze.  

4.3.2.2 Qualité des eaux souterraines 

Û R¯gles dô®valuation du bon ®tat des eaux souterraines 

La directive cadre sur lôeau (DCE) d®finit le ç bon état è dôune masse dôeau souterraine lorsque lô®tat quantitatif 
et lô®tat chimique de celle-ci sont bons. 

Lô®tat quantitatif est défini en comparant les volumes prélevés avec la capacité de renouvellement de la 
ressource.  

Lô®tat chimique est ®valu® en mesurant la concentration dôun certain nombre de polluants (nitrates, 
pesticides, plomb, chlorures, etc.). 

Figure 12 : illustration de la notion de bon état des eaux souterraines 

 

Û Valeurs seuils de r®f®rence pour lô®valuation de la qualit® des eaux souterraines 

Les valeurs seuils concernant lô®tat (au sens de la DCE) de la masse dôeau sont d®finies dans lôarrêté du 17 
décembre 2008 modifié établissant les critères d'évaluation et les modalités de détermination de l'état des 
eaux souterraines et des tendances significatives et durables de dégradation de l'état chimique des eaux 
souterraines. 

Par ailleurs, lóarrêté du 11 janvier 2007 fixe les limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux 
destinées à la consommation humaine. 

Û Objectifs du SDAGE 2022-2027 

La qualit® des masses dôeau et les objectifs de qualit® ¨ atteindre sont d®finis dans le SDAGE Adour-Garonne 
2022-2027. 
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Tableau 8 : objectifs de qualité des eaux souterraines selon le SDAGE Adour-Garonne 2022-2027 

Nom de la masse dôeau 
Code de la masse 

dôeau 

Objectif état 
quantitatif 

Objectif état 
chimique 

Objectif Délai Objectif Délai 

Alluvions de la Vézère et de la 
Corrèze  

FRFG099 Bon état 2015 Bon état 2015 

La synth¯se r®alis®e dans le cadre de lô®valuation SDAGE 2022-2027 a démontré un bon état quantitatif et 
qualitatif de la masse dôeau.  

Û Qualité des eaux souterraines au droit du site 

En juillet 2023, 3 piézomètres ont été installés sur le site. Les piézomètres sont localisés sur la figure ci-après.  

Au droit du site, la nappe se situe entre 1 et 2 m de profondeur.  

Figure 13 : localisation des piézomètres  

 

Source : SYTTOM 19 
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Des prélèvements ont été réalisés en juillet 2023.  

Le pH a été mesuré à des valeurs comprises dans les gammes de valeurs réglementaires françaises pour les 
eaux brutes (6,5<pH<9,0) pour les échantillons analysés. 

Les nitrates ont été quantifiés à des concentrations inférieures à la gamme de valeurs réglementaires 
françaises pour les eaux brutes (100 mg/l) pour les échantillons analysés. 

Lôazote global a ®t® quantifi® ¨ des concentrations comprises entre 1,74 et 22 mg/l pour les échantillons 
analysés. 

Le calcium a été quantifié à des concentrations comprises entre 96,2 et 228 mg/l pour les échantillons 
analysés. 

Les Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) ont été mesurés à des concentrations comprises entre 
0,025 et 0,63 ɛg/l pour les ®chantillons analys®s : la somme des 6 HAP a ®t® quantifi® ¨ une concentration de 
0,36 ɛg/l inf®rieure ¨ la valeur r®glementaire pour les eaux brutes (1 ɛg/l) pour le pi®zom¯tre PZ1. 

Les pesticides organophosphorés (POP), les Hydrocarbures Aromatiques Monocycliques (BTEX) et les 
Hydrocarbures totaux C10-C40 (HCT) ont été mesurés à des concentrations inférieures aux limites de 
quantification du laboratoire pour les échantillons analysés. 

.  

Les résultats de ces analyses sont présentés en ANNEXE 1.  

Au droit du site, lôenjeu est consid®r® comme fort vis-à-vis de la faible profondeur de la nappe.  

4.3.3 Usage de lôeau  

4.3.3.1 Eaux superficielles 

Le site est localisé à 600 m au sud dôun captage dans la Vézère exploité par SUEZ pour lôalimentation en eau 
potable du public. 

Ce captage est situé en amont de la confluence entre la Corrèze et la Vézère et donc en amont du site. Il est 
hors influence de ce dernier. 
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Figure 14 : localisation des périmètres de protection du captage AEP à proximité 

 

De par sa localisation, le captage AEP dôeau superficielle ne pr®sente pas dôenjeu par rapport au site.  

4.3.3.2 Eaux souterraines 

Trois forages sont recensés dans la banque de données du sous-sol. Il sôagit de forages r®alis®s pour le suivi 
de la qualit® des eaux souterraines de la station dô®puration au sud du site (amont hydrog®ologique).  

Aucun ouvrage de captage des eaux souterraines en vue de leur utilisation nôest présent en aval 
hydrogéologique du site.  Aucun enjeu nôest consid®r®. 

4.4 Air - Santé 

4.4.1 Réseau de surveillance 

Le r®seau de surveillance de la qualit® de lôair ATMO Nouvelle-Aquitaine dispose dôune station de mesures 
du NO2 et des PM10 dans la commune de Brive-la-Gaillarde, ¨ environ 5.4 kilom¯tres ¨ lôest des limites du 
site. La station la plus proche mesurant les PM2,5 est située dans la commune de Périgueux à environ 58 
kilom¯tres ¨ lôouest des limites du site.  
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Figure 15 : localisation de la station de mesures ATMO 

 

Ces deux stations, de typologie « urbaine è et dôinfluence ç de fond », sont trop éloignées et ne sont pas 
caract®ristiques de lôenvironnement de lôUVE pour permettre une utilisation des données fournies dans le 
cadre de la caract®risation des niveaux dans lôair ambiant pour ces substances. Ainsi, une campagne de 
mesures complémentaire sera menée.  

4.4.2 Campagne de mesures spécifiques 

Une ®valuation de lô®tat des milieux a ®t® r®alis®e par GINGER BURGEAP. Lô®tude compl¯te est pr®sent®e 
en Annexe 3 de lô®tude dôimpact.  

Deux campagnes de mesures ont ®t® men®es lors de lôarr°t de production annuel de PAPREC ayant lieu du 
05 au 12 octobre 2024, soit : 

¶ Campagne 1 du 04 au 11 octobre 2024 : mesures des compos®s gazeux dans lôair par capteurs 
passifs de type Radiello® et prélèvements de sols surfaciques ; 

¶ Campagne 2 du 08 au 15 octobre 2024 : mesures des PM10 et m®taux dans lôair par préleveurs 
Partisols et des PM10/PM2.5 par microcapteurs de la marque GreenCityzen.  

 

Au vu de la localisation des usages et de la zone dôimpact attendue du site sur la base de la rose des vents 
décennale, il est proposé de retenir 5 points de mesures : 

¶ 4 points en zone impactée ou potentiellement impactée ; 

¶ 1 point de mesure du bruit de fond repr®sentatif de lôenvironnement local t®moin (ELT). Ce point 
dôenvironnement local t®moin est ®loign® du domaine dô®tude, en lien avec les contraintes techniques 
dôimplantation (alimentation ®lectrique, é) et les possibilit®s r®elles.  
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Tableau 9 : description des points de mesure 

Point de 
mesure 

Influence Localisation  

Point 1 

Point potentiellement impacté par 
les émissions atmosphériques 
de lôUVE 

Usine de production dôeau potable de Pigeon Blanc ï 
SUEZ 

680m au nord des limites du site 

Point 2 
Zone riveraine sur la D69 

360m au sud des limites du site 

Point 3 
14 impasse du réservoir, Ussac  

500m ¨ lôest des limites du site 

Point 4 
353 Chemin de la Crepas, Saint-Pantaléon-de-Larche 

600m ¨ lôouest des limites du site 

Point ELT 

Point non impacté par les 
émissions atmosphériques de 
lôUVE représentatif de 

lôenvironnement local t®moin 

Mairie de Saint-Viance (extérieur) 
6km au nord des limites du site 

Figure 16 : localisation des points de mesure 
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4.4.3 Conditions métrologiques 

Les conditions météorologiques rencontrées durant les campagnes de mesures relevées sur les stations 
météorologiques de Brive-la-Gaillarde sont détaillées ci-après. 

Figure 17 : conditions météorologiques lors des campagnes de mesures 

04/10/2024 ï 11/10/2024 
Composés gazeux 

08/10/2024 ï 15/10/2024 
Composés particulaires 

  
Temp. moyenne : 15.1 °C 

Précipitations : 29 mm 
Temp. moyenne : 17.2 °C 
Précipitations : 15.1 mm 

 

Les conditions de vents observées lors des deux campagnes de mesures sont en partie représentatives de 
celles usuellement observées sur la station de Brive-la-Gaillarde avec une dominance des vents du secteur 
sud-est et lôinfluence plus faible du secteur ouest sud-ouest notamment. Le tableau suivant présente les 
expositions des points aux vents du site pendant les mesures : 

Tableau 10 : exposition des points aux vents du site pendant les mesures « Air » 

Paramètres Pt 1 Pt 2 Pt 3 Pt 4 

Secteur de Vent 150 - 190 350 - 30 230 - 270 50 - 90 

Distance par rapport au site (m) 680  360  500  600 

Exposition annuelle 8% 11% 23% 7% 

Exposition des Radiello 21% 7% 15% 10% 

Exposition des 
Partisols/Microcapteurs 

14% 6% 16% 11% 

Ainsi, les points les plus sous les vents du site lors des deux campagnes sont les points 3 et 1, le point 3 étant 
habituellement le plus expos® tout au long de lôann®e.  

Notons que le point témoin (BF ou ELT) se trouve à une distance de 6km du site. Il nôest donc pas suppos® 
être impacté par les émissions atmosphériques des activités avoisinants la future UVE et est ainsi 
confirmé comme point témoin. 

4.4.4 Problèmes rencontrés lors de la campagne de mesures 

Des mesures de PM10 et PM2.5 ont ®t® r®alis®es sur microcapteurs en parall¯le sur lôensemble des points 
de mesures. Lôanalyse de ces mesures et leur comparaison avec les teneurs mesur®es par partisol et au droit 
de la station ATMO la plus proche (Station de Brive-la-Gaillarde) remet en question leur robustesse. GINGER 
BURGEAP a donc décidé de les écarter et les mesures de particules aux points 2 et 4 ne seront pas 
présentées dans cette étude. 
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Il est à noter que, lors de la campagne de mesure, les points 2 et 4 sont moins exposés aux vents du futur 
site par rapport aux point 1 et 3. Lôabsence de ces donn®es nôa donc pas dôimpact consid®rable sur lô®tude et 
ses conclusions. 

Les concentrations en PM10 seront donc issues des mesures réalisées sur partisols aux points 1, 3 et témoin.  

4.4.5 Synthèse sur la dégradation du milieu et la compatibilité des milieux 

Û Milieu AIR 

Une dégradation du milieu pour les particules (PM10 et PM2.5), le NO2, le nickel, le chrome, le cuivre et le 
plomb a été observée.  

Le tableau des valeurs des paramètres mesurés est disponible en annexe 3. 

Lô®tat des milieux reste n®anmoins compatible avec les usages identifi®s pour lôensemble de ces polluant ¨ 
lôexception du chrome VI pour lequel une vulnérabilité du milieu avec les usages actuels a été mis en évidence 
nécessitant une réflexion plus approfondie :  au vu des incertitudes très majorantes lors de la quantification 
théorique de la part de chrome VI dans le chrome total mesur® et de lôERI calcul® relativement proche de la 
valeur de référence de la compatibilité du milieu, il est possible de conclure sur une probable compatibilité des 
milieux.   

Pour rappel, les mesures sont réalisées sur des milieux intégrateurs de la pollution de lôensemble des sources 
de la zone. 

Û Milieu SOLS 

Une dégradation du milieu a été constatée pour les dioxines, le nickel, le cadmium et le plomb par rapport au 
point bruit de fond de la zone.  

Le tableau des valeurs des paramètres mesurés est disponible en annexe 3. 

Lô®tat des milieux reste n®anmoins compatible avec les usages identifi®s pour le plomb, le nickel et les 
dioxines.  

Pour le cadmium, les niveaux de risques conduisent à une incertitude quant à la compatibilité des milieux avec 
les usages pour le point 2 uniquement.  

Ces résultats mettent en évidence une vulnérabilité du milieu localisée mais une absence de marquage 
environnemental. 

Compte tenu des activit®s du site et de son caract¯re existant, bien quôune d®gradation des milieux soit 
observée, les concentrations restent compatibles ou sont supposées compatibles avec les usages actuels.  

Lôenjeu est consid®r® comme mod®r®.  

4.5 Climat 

Le 26/06/2023, la Communaut® dôAgglom®ration de Brive-la-Gaillarde (CABB) a adopté un Plan Climat-Air-
Energie (PCAET) pour réduire les émissions de CO2 et promouvoir une transition ®cologique dôici 2050. Ce 
plan inclut 71 mesures, telles que la rénovation énergétique des bâtiments publics, le développement des 
énergies renouvelables (fermes photovoltaµque, r®seau de chaleur, m®thanisation) et lôam®lioration des 
mobilités douces comme le vélo et les bus électriques.  

En 2022, la région affichait environ 42,7 millions de tonnes de CO2 équivalent, majoritairement émises par les 
secteurs des transports et de lôagriculture. Dans cette région, les transports représentent une grande part des 
émissions à cause de la dépendance au transport routier, et l'agriculture contribue également de manière 
significative par les émissions de méthane et d'oxyde nitreux liées à l'élevage et à l'utilisation des engrais. 

En 2016, les ®missions de GES recens®es sur le territoire de la Communaut® dôAgglom®ration ®taient de 
779 kteq/CO2.  

Pour Brive, ville moyenne à caractère rural, les émissions sont proportionnellement influencées par les mêmes 
secteurs quôau niveau r®gional, ainsi que par le résidentiel et le tertiaire, qui sont aussi responsables d'une 
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part importante des émissions en Nouvelle-Aquitaine. Les efforts en termes d'efficacité énergétique et de 
recours aux énergies renouvelables continuent, mais ces émissions régionales sont encore en phase de 
transition vers des niveaux plus faibles, en ligne avec les objectifs de réduction nationale et européenne. 

Figure 18 : émissions de GES par secteur d'activité 

 

Source : Diagnostic PCAET Brive-la-Gaillarde 

Figure 19 : répartition des émissions de GES et des consommations énergétiques par types 
d'industries 

 
Source : Profil EGES de la CABB (AREC) 

Lôanalyse du graphique montre que le secteur alimentaire est le plus consommateur (43% des 
consommations) et également le plus émetteur de GES (33% des émissions) de la CABB. 

Lôentreprise la plus importante sur le territoire est la société Blédina. 

Suivent ensuite les secteurs des fonderies avec 20% des émissions et 17% de la consommation énergétique, 
et la production dôautres matériaux de construction avec 9% de la consommation et 16% des émissions.  
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En résumé, le PCAET doit permettre au territoire de :  

¶ Devenir un Territoire à Énergie Positive ; 

¶ Am®liorer lôautonomie ®nerg®tique du territoire ; 

¶ Aller vers la neutralit® carbone dôici 2050 ; 

¶ Diviser par 2 la consommation dô®nergie dôici 2050 ; 

¶ Multiplier par 2,5 la production dô®nergies renouvelables dôici 2050 ; 

¶ R®duire des ®missions de gaz ¨ effet de serre de 69% et les consommations dô®nergie de 51% dôici 
2050. 

Les émissions de gaz à effet de serre sont un enjeu important sur le territoire, mais le PCAET a démontré que 
sur le territoire de la Communaut® dôAgglom®ration du Bassin de Brive, les ®missions li®es au secteur 
industriel ne pr®sentent pas lôenjeu le plus important. Toutefois, dans une démarche nationale de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre, lôenjeu est consid®r® comme fort. 

4.6 Paysage et patrimoine 

4.6.1 Topographie  

La figure suivante pr®sente la variation du relief dans la zone dô®tude. On observe une variation dôenviron 130 
m¯tres entre le point le bas et le plus ®lev® dans le domaine dô®tude.  

Figure 20 : relief dans la zone dô®tude 

 

Le site est localisé dans la vallée de la Corrèze et de la Vézère, peu marquée par le relief.  
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4.6.2 Paysage 

Situ®e ¨ lôouest du d®partement de la Corr¯ze, en bordure de la vall®e de la V®z¯re et ¨ proximit® imm®diate 
de Brive-la-Gaillarde, la commune de Saint-Pantaléon-de-Larche sôinscrit dans un territoire de transition entre 
les contreforts boisés du Massif central et les plaines agricoles du bassin de Brive. Ce positionnement 
géographique confère à la commune une identité paysagère marquée par la diversité de ses formes, entre 
espaces naturels, agricoles et urbains. 

Le paysage communal sôarticule autour dôune mosaµque de prairies, de cultures et de massifs bois®s, 
composant une trame verte et ouverte typique des paysages de la basse Corrèze. Les prairies occupent une 
part importante du territoire, en lien avec une activit® dô®levage encore pr®sente, tandis que les zones 
agricoles h®t®rog¯nes t®moignent dôune polyculture vivri¯re en d®clin mais encore visible dans le model® du 
territoire. 

Les reliefs sont doux, avec des ondulations marqu®es par les cours dôeau, notamment la V®z¯re au sud, qui 
structure le territoire et forme un axe paysager majeur. Ses abords offrent des milieux humides dôint®r°t 
écologique et une perception paysagère forte, notamment depuis les axes de circulation traversant la 
commune. Le bocage, bien que morcelé, reste encore perceptible sur certaines portions du territoire, 
participant ¨ lôidentit® paysag¯re locale. 

Enfin, le paysage de Saint-Pantaléon-de-Larche est également marqué par les infrastructures linéaires 
(autoroute A20, ligne ferroviaire Paris-Toulouse), qui structurent fortement la partie est de la commune. Ces 
éléments, bien que fonctionnels, introduisent des ruptures visuelles et sonores dans la continuité paysagère. 

Lôusine dôincin®ration de d®chets, implant®e au sud-est du territoire communal de Saint-Pantaléon-de-Larche, 
sôinscrit dans un paysage mixte ¨ dominante anthropis®e, en lisi¯re de zones industrielles et dôinfrastructures 
de transport. Ce secteur constitue une frange urbaine de la commune, marqu®e par la pr®sence dôactivit®s 
®conomiques, logistiques et de traitement des d®chets, en articulation directe avec lôagglom®ration de Brive-
la-Gaillarde. 

Lôenvironnement imm®diat de lôusine est structur® par un tissu fonctionnel à faible qualité paysagère : 
bâtiments industriels de gabarits variés, aires de stockage, voiries techniques et clôtures. Le site présente une 
empreinte visuelle forte, notamment du fait de la hauteur des chemin®es et de lôarchitecture technique de 
lôinstallation, visibles depuis plusieurs points dôobservation dans un rayon de 1 ¨ 2 km, en particulier depuis 
les axes routiers voisins (RD1089, A20) et les zones dôhabitat p®riph®riques. 

Cependant, la présence de boisements résiduels et de haies sur talus, encore partiellement conservés dans 
la matrice agricole environnante, joue un r¹le dôatt®nuation visuelle. Ces ®l®ments constituent des ®crans 
v®g®taux partiels, r®duisant lôimpact du site dans certains angles de vue, notamment depuis le sud et le sud-
est. Leur densité reste toutefois insuffisante pour neutraliser complètement la perception du site depuis les 
zones dôhabitation en surplomb ou ¨ d®couvert. 

Lôenjeu est mod®r®.  

4.6.3 Monuments historiques 

Le périmètre de protection d'un monument historique représente un cercle dont le rayon est de 500 mètres 
autour du monument historique. Le site nôinteragit pas avec un p®rim¯tre de protection dôun monument 
historique.  

Le monument historique le plus proche est localisé à environ 2,6 km au nord-ouest.  

Compte tenu du relief relativement plan de la zone dô®tude et de lôabsence de relation entre le site ®tudi® et le 
p®rim¯tre de protection dôun monument historique dans lôaire dô®tude, il est consid®r® quôil nôy a pas dôenjeu.  

4.6.4 Sites inscrits et classés 

Cette l®gislation a pour but dôassurer la pr®servation des monuments naturels et des sites dont le caract¯re 
artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, rel¯ve de lôint®r°t g®n®ral. Issue de la loi du 2 mai 
1930, la protection des sites est ¨ pr®sent organis®e par le titre IV chapitre 1er du Code de lôenvironnement.  
De la compétence du Ministère charg® de lôEnvironnement, cette mesure est mise en îuvre localement par 
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la Direction R®gionale de lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement (DREAL) et les services 
d®partementaux de lôarchitecture et du patrimoine (SDAP) sous lôautorit® des pr®fets de d®partement. Il existe 
deux niveaux de protection : le classement et lôinscription. 

Un site est compris dans le p®rim¯tre de lôaire dô®tude. Il sôagit du Ch©teau de Castel Novel et ses jardins, 
localisés à environ 2 km au nord.  

Figure 21 : localisation des sites inscrits ou classés dans un rayon de 3 km 

 

 

Source : Atlas du patrimoine 

Compte tenu du relief relativement plan de la zone dô®tude et de lôabsence de relation entre le site ®tudi® et le 
site inscrit pr®sent dans lôaire dô®tude, il est consid®r® quôil nôy a pas dôenjeu.   

4.6.5 Sites patrimoniaux remarquables (SPR) 

Les Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR) ont été créés par la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 (loi LCAP). 
Ces derniers remplacent les secteurs sauvegardés, les Zones de Protection du Patrimoine Architectural, 
Urbain et Paysager (ZPPAUP) et les Aires de mise en Valeur de lôArchitecture et du Patrimoine (AVAP).  
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Figure 22 : localisation des SPR dans un rayon de 3 km 

 

Source : Atlas du patrimoine 

Un site patrimonial remarquable est recens® ¨ la limite de lôaire dô®tude de 3 km au sud-est du site. Il sôagit 
dôun complexe sportif localis® ¨ proximit® imm®diate dôune zone industrielle. Ce site nôest pas consid®r® 
comme un enjeu compte tenu de sa localisation.  

4.6.6 Archéologie 

La suspicion de patrimoine archéologique peut générer la réalisation de fouilles préventives, afin de déterminer 
la présence ou non de patrimoine et son intérêt culturel, notamment en fonction de sa rareté et son état de 
conservation. 

Le site est localis® au sein dôune zone de pr®somption de prescriptions archéologiques (ZPPA). Aucune 
donn®e nôest disponible sur lôarr°t® de prescription. Un courrier dôinformation a ®t® transmis ¨ la DRAC 
(Direction régionale des Affaires culturelles) de Nouvelle-Aquitaine.  
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Figure 23 : localisation des ZPPA dans un rayon de 3 km autour du site 

 

Source : Atlas du patrimoine 

Le site est localis® au sein dôune ZPPA, toutefois lôenjeu arch®ologique est consid®r® comme faible compte 
tenu de la nature construite des sols actuels (remaniés, remblais).  

4.7 Milieux naturels, faune et flore 

4.7.1 Espaces naturels protégés et remarquables  

Les zonages environnementaux regroupent les secteurs à caractère réglementaire (Natura 2000, arrêté 
préfectoral de protection de biotope, réserves naturelles nationale et régionale, trames verte et bleue) et ceux 
¨ vocation de connaissance et dôalerte (zones naturelles dôint®r°t faunistique et floristique, espaces naturels 
sensibles). 

4.7.1.1 Sites Natura 2000  

Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels ou semi-naturels ayant une grande valeur patrimoniale 
par la faune et la flore exceptionnelles qu'ils contiennent. 

La constitution du réseau Natura 2000 a pour objectif de maintenir la diversité biologique des milieux, tout en 
tenant compte des exigences économiques, sociales, culturelles et régionales dans une logique de 
développement durable. 
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La volonté de mettre en place un réseau européen de sites naturels correspond à un constat : la conservation 
de la biodiversité ne peut être efficace que si elle prend en compte les besoins des populations animales et 
végétales, qui ne connaissent pas les frontières administratives entre états. Ces derniers sont chargés de 
mettre en place le réseau Natura 2000 subsidiairement aux échelles locales. 

Deux types de sites interviennent dans le réseau Natura 2000 :  

¶ Les ZPS (Zones de Protection Spéciale) issues de la Directive Oiseaux ; 

¶ Les ZSC (Zones spéciales de Conservation) ou les SIC (Sites dôImportance Communautaire), issus 
de la Directive Habitats. 

Les sites Natura 2000 r®pertori®s dans les diff®rentes aires dô®tudes sont les suivants :  

¶ Aire dôaire dô®tude imm®diate : aucun site Natura 2000 nôest recens® ; 

¶ Aire dô®tude rapproch®e (1 km) : un site est recensé, il sôagit de la ç Vall®e de la V®z¯re dôUzerche ¨ 
la limite Départementale 19/24 », répertoriée ZSC FR740111, à une distance de 600 m ¨ lôouest du 
site ; 

¶ Aire dô®tude interm®diaire (5 km) : aucun site Natura 2000 nôest r®pertorié ; 

 

Lien écologique potentiel avec lôemprise du site. Faible. Cette ZSC tout en longueur passe à proximité de 
lôemprise du site, mais ses habitats nôont pas de lien fonctionnel notable avec celle-ci. Certaines espèces qui 
ont contribué à sa désignation peuvent cependant fréquenter lôemprise du site. Ces espèces ont été 
recherch®es, mais aucune nôa ®t® contact®e sur le site. 

Figure 24 : localisation des sites Natura 2000 dans un rayon de 10 km 

 

Source : INPN avec annotations GINGER BURGEAP 
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Figure 25 : localisation du site NATURA 2000 à proximité 

 
Source : INPN avec annotations GINGER BURGEAP 

Les enjeux Natura 2000 sont considérés comme faibles.  

4.7.1.2 Autres milieux naturels  

Û Zones Naturelles dôInt®r°t Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

Lôinventaire ZNIEFF est un inventaire national ®tabli ¨ lôinitiative et sous le contr¹le du Minist¯re de 
lôEnvironnement. Il est mis en îuvre dans chaque r®gion par les Directions R®gionales de lôEnvironnement. 
Il constitue un outil de connaissance du patrimoine national de la France.  

Lôinventaire identifie, localise et d®crit les territoires dôint®r°t patrimonial pour les esp¯ces vivantes et les 
habitats. Il organise le recueil et la gestion de nombreuses données sur les milieux naturels, la faune et la 
flore. La validation scientifique des travaux est confiée au Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel 
et au Mus®um National dôHistoire Naturelle.  

Une ZNIEFF est un secteur du territoire particulièrement intéressant sur le plan écologique, participant au 
maintien des grands ®quilibres naturels ou constituant le milieu de vie dôesp¯ces animales et v®g®tales rares, 
caractéristiques du patrimoine naturel régional.  

On distingue deux types de ZNIEFF :  

¶ Les ZNIEFF de type I, dôune superficie g®n®ralement limit®e, d®finies par la pr®sence dôesp¯ces, 
dôassociations dôesp¯ces ou de milieux rares, remarquables ou caract®ristiques du patrimoine naturel 
national ou régional ; 


















































































































































































































